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Dès le 1
er

 mars 2014, le Service des travaux publics de la commune d’Arbaz met 

à disposition de ses   habitants un service de piquet. 

En cas d’urgence,  ce service est à votre disposition au numéro de téléphone 

suivant :  

�  027 399 28 24 

 

Le Service de piquet traite vos appels téléphoniques en relation avec le 

service des travaux publics à savoir :  

- Cause d’intempéries (débordement de bisses, chute d’arbres, neige) 

- Gestion de l’eau potable (gestion des problèmes liés à l’eau potable) 

- Gestion des égouts (gestion des problèmes liés aux égouts) 

Le service de piquet est à votre service pour toutes interventions urgentes dans 

le domaine de la voirie. Dans la mesure du possible, vos demandes seront 

traitées le plus rapidement possible et selon les cas. 

 

Si une intervention sur le domaine privé est nécessaire, le service de piquet 

peut vous conseiller une entreprise locale pour toutes réparations urgentes. 

 

 

Autres services d’urgences : 

Pompiers : �  118 

Police : �  117 

Ambulance : �  144 

Numéro international d’urgence : �  112 
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